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antibiotiques
Question écrite n° 74268

Texte de la question

M. André Aschieri interroge M. le ministre délégué à la santé sur le problème posé par la résistance des
bactéries aux antibiotiques. La France est ainsi l'un des pays d'Europe où cette résistance est l'une des plus
marquées. Cette situation résulte d'un recours parfois trop fréquent ou inapproprié aux antibiotiques. Pour
combattre ces phénomènes de résistance aux antibiotiques, il est nécessaire de faire appel à des médicaments
de plus en plus puissants et onéreux. Outre l'impact sur le montant des dépenses de santé, l'utilisation de ces
antibiotiques de plus en plus forts est préjudiciable pour le patient. C'est pourquoi il aimerait savoir si des
mesures vont être prises pour mettre fin à ce problème.

Données clés

Auteur : M. André Aschieri
Circonscription : Alpes-Maritimes (9e circonscription) - Radical, Citoyen et Vert
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 74268
Rubrique : Pharmacie et médicaments
Ministère interrogé : santé
Ministère attributaire : santé, famille et personnes handicapées

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 18 mars 2002, page 1503

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE74268
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA294

